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D6penses militaires mondiales
Le chiffre global des depenses militaires mondiales

en 1938, tel qu'il ressort de l'etude des depenses
militaires des divers pays qui figurent dans la nouvelle
edition de l'annuaire militaire edite par la S. D. N., se monte
ä pres de 9500 millions d'anciens dollars-or contre 8000
millions en 1937. Neuf mille cinq cents millions d'anciens
dollars-or representent en chiffres ronds 16,000 millions
de dollars-papie-r ou 3400 millions de livres sterling ou
enfin 604,000 millions de francs francais. Ce sont lä
certes des chiffres approximatifs, car pour certains pays
il a fallu proceder ä des estimations. D'autre part, il y a
lieu de noter que les chiffres cites ne representent que
les depenses militaires, navales et aeriennes proprement
dites, ä l'exclusion des depenses se referant ä diverses
organisations paramilitaires ainsi que celles encourues
par certains travaux publics (routes, aerodromes, etc.)
n'ayant pas un caractere exclusivement militaire, mais
presentant cependant un interet certain pour la defense
nationale.

L'etude comparative qu'il est possible de faire, grace
aux editions successives de l'annuaire militaire de la
S. D. N., fait ressortir plusieurs points interessants.

Si l'on choisit l'annee 1933, annee de l'ouverture de
la Conference pour la reduction et la limitation des ar-
mements, comme point de depart, on constatera que
pendant les cinq annees qui ont precede celle de la
Conference, c'est-ä-dire de 1927 ä 1931 inclusivement, le
monde a depense 20,600 millions de dollars-or, soit en
moyenne environ 4100 millions par an; tandis que pendant

les cinq annees qui ont suivi la suspension virtuelle
des travaux de la- Conference, c'est-ä-dire de 1934 ä

1938, les depenses militaires mondiales se montent ä
33,000 millions, soit en moyenne plus de 6500 millions par
an. De 1925 ä 1930, les depenses militaires mondiales
peuvent etre representees par une courbe ascendante
avec un point de depart de 3500 millions et un point
d'arrivee de 4300 millions. De 1930 ä 1932 inclusivement,
epoque de la preparation et de l'ouverture de la Conference,

les depenses restent stationnaires (4200—4300
millions); depuis 1933 jusqu'ä 1938, la courbe recommence

son ascension en partant de 4500 millions pour
arriver ä 9400 millions.

Sur 9400 millions de dollars-or qui representent en
1938 les depenses militaires de 64 pays, sept grandes
puissances absorbent 7400 millions, soit environ 78,7 %

des depenses militaires mondiales. II y a dix ans, en
1929, les memes sept pays n'absorberent que 2800
millions de dollars-or sur un total de 4200 millions, soit
environ 66,7 %.

En l'espace de 10 ans, soit de 1929 ä 1938, les sept
grandes puissances ont depense une somme globale de
41,000 millions de dollars-or. En moyenne, chacune de
ces puissances a done depense au cours des dix dernieres
annees environ 5800 millions. Le reste du monde com-
prenant 57 pays n'a depense, au cours de ces memes
annees, que 14,500 millions; la depense moyenne de
chacune de ces 57 puissances, au cours de la meme periode,
n'a ete que de 254 millions.

Ajoutons enfin qu'en 1938, le 72,3 % des depenses
militaires mondiales tombe sur les pays europeens (6800
millions de dollars-or sur un total de 9400 millions).

Chronique militaire
Une session extraordinaire des Chambres federates

sera convoquee ä la fin de janvier; eile sera consacree

particulierement ä la discussion des problemes militaires
non encore resolus. Bornons-nous done, pour l'instant,
ä faire le point.

Dans son assemblee des delegues, tenue ä Olten le
4 decembre 1938, la Societe suisse des officiers a pris
une resolution ainsi conque:

« LE HAUT COMMANDEMENT
a) La Societe suisse des officiers est convaincue

que le Probleme de la reorganisation du haut comman-
dement en temps de paix est absolument urgent et exige
une solution immediate. Elle est convaincue que tous
les accords consentis d'autre part en vue de perfection-
ner notre defense nationale ne sauraient developper leurs
Pleins effets tant que ledit Probleme n'aura pas ete
resolu;

b) Elle n'est pas moins convaincue que cette
solution doit se fonder sur les principes exposes dans le

memoire de sa commission d'etudes, lequel a ete remis
au Departement militaire federal le 13 fevrier 1938, no-
tamment:

Designation d'un chef militaire subordonne au chef
du Departement militaire federal et auquel les commandants

de corps d'armee, le chef de l'etat-major general
et un chef de l'instruction sont subordonnes;

c) La Societe' suisse des officiers repousse toute
solution qui ne fixerait pas clairement les responsabi-
lites et les pouvoirs du haut commandement.

L'INSTRUCTION:
La Societe suisse des officiers approuve les theses

elaborees par sa commission d'etudes le 3 juin 1938

sur la prolongation des periodes de service. Elle prend
acte avec satisfaction du message que le Conseil federal
a adresse aux Chambres le 25 novembre 1938 sur la

prolongation des ecoles de recrues et l'amelioration de

l'instruction des cadres, en ce sens que les mesures
proposees par le Conseil federal soient appliquees dejä
en 1939. »

Le Probleme de la reorganisation du haut commandement

sur d'autres bases n'est pas nouveau. II y a

vingt ans, le general Wille et le chef de l'E.M.Q. von
Sprecher, dans leur rapport ä l'assemblee federate, et

vu les experiences du service actif, estimaient de toute
urgence la necessite de delimiter dorenavant de faqon
claire et precise les competences et les responsabilites
politiques et militaires. On negligea de remercier les

auteurs de ce rapport qui prit incontinent le chemin des

cartons empoussieres. En 1933, le colonel Cdt. de Corps
Roost, sous la pression de la lourde responsabilite qu'il
assumait en sa qualite de Chef de l'E.M.G. et ayant eu
ä son tour l'occasion de se rendre compte que le « statu
quo » ne pouvait pas etre maintenu, fit une proposition
de reorganisation du haut commandement. Etant donne
qu'il est d'usage dans la democratic de ne pas examiner
les questions pour elles-memes mais selon des considerations

de personnes, ce projet resta ä l'etat de projet
et rejoignit dans les cartons precites le rapport sur le

service actif (1912—1914). Le pretexte invoque fut qu'il

y avait bien d'autres choses plus urgentes ä liquider,
comme si toute reorganisation, dans l'ordre normal des

choses, ne devait pas commencer par en-haut.
La meconnaissance de ce principe crea de l'inquie-

tude, ä tel point qu'en 1937 la Societe suisse des officiers
designa une commission d'etudes dont les conclusions
furent remises au Departement federal; on insista pour
qu'une decision immediate soit prise. L'assurance repe-
tee emanant des instances competentes que l'affaire etait
ä l'etude ne donna satisfaction ä personne. En mai, le
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Departement militaire communiqua ä la presse un projet
non conforme ä ce qui avait ete juge necessaire. C'etait
un de ces compromis chers aux politiciens, alors qu'une
solution claire efit ete necessaire. Avec une unanimite
rare, ce projet fut repousse par les societes d'officiers
et par la presse et cela avec succes puisque plus per-
sonne n'en reparla.

Lors de la session extraordinaire des Chatnbres,
l'automne dernier, le Probleme fit l'objet de discussions
au National et aux Etats, mais le Conseil federal ne
donna aucun renseignement sur la nouvelle solution en-
visagee par lui. On se contenta de l'assurance que « tout
est en bonne voie et une solution sera prise lors de la
session de decembre ». Janvier a commence et tout ce
que Ton sait ä 1'heure actuelle, c'est que demain
on rase gratis.

II est clair que la nomination d'un simple conseiller
aupres du chef du Departement, en lieu et place d'un
chef militaire subordonne au chef du D.M.F. et auquel
les commandants de corps d'armee, le chef de l'etat-
major general et son chef de l'instruction sont subordon-
nes, ne fixerait pas clairement les responsabilites et les
pouvoirs du haut commandement. Or, s'il est un do-
maine oü il est de toute importance qu'il n'y ait pas
de flottements, c'est bien celui-ci.

Dans sa resolution, la Societe suisse des officiers
prend position aussi en ce qui concerne la prolongation
des periodes de service.

Les commissions qui sont chargees, dans les deux
conseils legislates, de l'etude des projets militaires
avaient decide, d'entente avec le chef du D.M. et le
chef du service de l'E.M.G. de ne pas preparer la
discussion du projet de loi pour la session de decembre,
mais de faire en sorte que la loi puisse etre votee par
les deux conseils dans la session de mars. Comme, entre-
temps, une session extraordinaire a ete fixee pour jan-
vier, il est probable qu'une decision interviendra sous
peu. Ce projet presente une importance extraordinaire
pour l'armee. Les avis different, en effet, sur la question

de savoir si une ecole de recrues de quatre mois
est necessaire et süffisante. Plus eile sera longue, plus
il sera difficile de recruter des cadres hormis les fonc-
tionnaires et les fils ä papa et nous n'hesitons pas ä

ecrire que les ecoles de recrues de huit mois (il en a
ete question en Suisse alemanique) mettraient serieuse-
ment en peril l'existence de l'armee des milices.

On doit aussi etudier les repercussions d'une
prolongation des ecoles de recrues et des cadres sur les
differents groupes economiques.

De toutes faqons, la prolongation des ecoles ne
Pourrait porter ses effets complets que dans douze ans
pour l'elite, de vingt ans pour la landwehr et dans vingt-
huit ans pour le landsturm. C'est cette consideration
Qui a incite MM. Kriigel (au National) et de Coulon
(aux Etats), de Neuchätel, ä deposer une motion invi-
tant le Conseil federal ä preparer sans delai un projet
d'arrete aux termes duquel toutes les classes d'äge de
1 elite et de la landwehr seraient convoquees aux cours
de repetition de 1939, moyen d'ameliorer, pour ainsi dire
mstantanement, le degre de preparation de notre armee
et le degre d'instruction des cadres, qui se trouveraient
avoir sous leurs ordres les effectifs meine qu'ils auraieni
a commander en cas de mobilisation generale. Elle fe-
rait, en outre, franchir une etape dans le developpement
de l'instruction ä toute l'armee, simultanement. Mais
cette motion n'a pas trouve grace devant M. Minger, et
Ja commission de defense nationale, pour des raisons

nancieres d'abord. Convoquer les unites ä effectifs

Pleins aurait necessite une mobilisation simultanee de
chevaux et de vehicules. L'absence des hommes de leur
travail normal aurait amene un grand trouble dans la
vie economique de la nation. Ces raisons ne doivent
pas etre sous-estimees, mais l'armee de campagne, celle
de l'ordre de bataille, telle qu'elle a failli etre mobilisee
cet automne et peut l'etre demain, aurait grandement
Profite d'un travail avec ses effectifs complets.

Sottens nous a appris dernierement que M. Dutt-
weiler qui, il n'y a pas longtemps, reclamait 1000 avions,
va lancer une initiative au prelevement de 1 % sur la
fortune, de faqon ä doter l'armee d'un materiel nou-
veau dans les airs et sur terre. Merci ä cet honorable
d'etre redescendu sur le plancher des vaches.

Nous ne voudrions pas terminer notre tour d'hori-
zon sans relever combien, aujourd'hui, les problemes
militaires passionnent non seulement les autorites cons-
tituees, mais l'homme dans la rue. Nous sommes les
premiers ä nous en rejouir, encore qu'un peu plus de
prevoyance dans le passe et un peu moins de nervosite
aujourd'hui oü le peril est plus pressant, eüt ete preferable.

N'ayant pas oublie les enseignements de l'His-
toire, qui est un perpetuel recommencement, nous ne
sommes pas de ceux qui, depuis quelques mois, reap-
prennent avec stupeur la verite du monde. Neversharp.

(Le Sous-officier, Geneve.)

Petites nouvelles
L'Angleterre et la France out toutes deux dejä fait d'im-

portants essais de defense contre les attaques adriennes au
moyen de barrages de ballons. A son tour, l'AIlemagne a main-
tenant aussi installe un Systeme de defense semblable pour
une de ses usines les plus importantes. 30 ballons proteges eux
aussi par des batteries de defense anti-aerienne, seront distri-
bues tout autour de ces vastes etablissements.

Voici ce qu'ecrit ä ce sujet l'organe officiel du parti pour
le «Gau Halle-Merseburg»: «Les 16 cheminees geantes des
usines de Leuna rendent ces dernieres facilement reperables, ä
srrande distance dejä, pour une escadrille aerienne ennemie.
Ces usines, d'une tres grande importance economique, doivent
done etre protegees de la faqon la plus efficace possible en
enlevant ä l'ennemi, des le debut toute velleite d'attaque et en
lui faisant comprendre que toute tentative de ce genre ne pourrait

etre vouee qu'ä l'insucces. Un exercice pratique, execute
recemment avec la participation d'un grand nombre de
ballons, a permis de faire la constatation que les usines de Leuna
seront amplement protegees en cas de besoin. »

*
Des prescriptions recemment publikes par le Senat de la

Ville de Dantzig traitent de la mise en sürete et du comporte-
ment des eleves et des professeurs d'ecoles en cas d'attaques
aeriennes inattendues. L'evacuation rapide des ecoles, ainsi
que la mise methodique ä l'abri et en sürete des eleves, afin
d'eviter des accidents au cas oü une bombe tomberait en coup
direct sur les ecoles, sont les problemes dont il faut s'occuper
en premier lieu. Les differentes täches sont reparties parmi le
corps enseignant selon un plan determine: chef de la defense
aerienne, service du feu, samaritains et service d'ordre. Les
eleves, designes par des lettres, sont repartis en diverses
categories, selon leur capacite ou selon le chemin qu'ils ont ä par-
courir. Les eleves « K », par exemple, sont ceux qui ont un
long chemin ä faire et dont la maison n'a pas d'abri. Ces
eleves trouveront un abri dans le sous-sol de l'ecole.

Les eleves « F » sont ceux particulierement indiques et qui
devront aider le service du feu. Les eleves «L» sont ceux
prevus pour aider les samaritains et le service d'ordre. Tous
les autres eleves, e'est-a-dire la grande majorite, sont divises
en deux groupes:

1. Ceux qui n'ont que 10 minutes au maximum ä marcher
pour se rendre chez eux. lis sont ddsignes par la lettre « W »

et doivent rentrer chez eux le plus rapidement possible en cas
d'alerte.

2. Ceux dont le parcours est plus long. lis sont designes
par la lettre « M ». Les eleves « W » les prennent chez eux ä

ia maison.
Chaque eleve « M » doit savoir chez quel eleve « W» il

aoit se rendre le plus rapidement possible. Une fois la repar-
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